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I. LE CONTEXTE DE LA CONCERTATION DANS LA PROCEDURE 

A. Le contexte du projet 

 
Carte de situation 

Par délibération en date du 15 mai 2008, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 

Pays de Saint-Aubin-du-Cormier a approuvé le dossier de création de la ZAC de La Mottais 2, d’un périmètre 

de près de 60 ha (58,6) en vue de développer le tissu économique du territoire aux portes de l’agglomération 

rennaise. Le dossier de réalisation a été approuvé le 9 juillet 2009. La ZAC, destinée à l’accueil d’activités 

artisanales, tertiaires, commerciales et industrielles, a alors été découpée en plusieurs secteurs : 

o Le nord de la RD812 qui n’a fait l’objet d’aucune étude ; 

o Le sud de la RD812 qui est divisé en deux tranches : 
- 1ère tranche : en fin de commercialisation ; 
- 2ème tranche : en cours d’études. 

 

Reprenant la suite du dossier en 2017, Liffré-Cormier s’est attaché à poursuivre l’aménagement de cette ZAC, 

et dans un premier temps, la viabilisation et la commercialisation d’une seconde tranche. 

Parallèlement, en 2018, dans le cadre de la révision générale de son Plan Local d’Urbanisme, la commune de 

Saint-Aubin-du-Cormier a fait réaliser une mise à jour de l’inventaire des zones humides qui a révélé la 

présence de 15,7 ha de zones humides dans le périmètre de la ZAC. 

Ainsi, la Communauté de Communes a décidé de réduire le périmètre de la ZAC de la Mottais 2 pour tenir 

compte de la présence des zones humides. Ce nouveau périmètre de La Mottais 2 a une superficie d’environ 

23,2 ha contre 58,6 ha initialement. 
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Une reprise des dossiers de création et de réalisation dans les mêmes conditions que celles 

prescrites pour la création d’une ZAC est donc nécessaire (article R. 311-12 du code de 

l’urbanisme). 

Cette reprise du dossier entraine donc une démarche de concertation préalable. 

 

B. Le cadre règlementaire relatif à la concertation 

Cette concertation est régie par l’article L103-2 du code de l’urbanisme : 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 

les associations locales et les autres personnes concernées :  

1° Les procédures suivantes :  

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ;  

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 

évaluation environnementale ;  

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise 

à évaluation environnementale ;  

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ;  

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ;  

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 

substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 

122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil 

d'Etat ;  

4° Les projets de renouvellement urbain. » 

Une première phase de concertation a déjà été menée sur la ZAC et a abouti à l’approbation du dossier de 

création initial le 15 mai 2008. Cependant, et comme indiqué précédemment, la procédure de modification 

du périmètre de la ZAC implique qu’une nouvelle concertation soit menée sur la réduction du périmètre. 

Elle doit permettre au public, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de 

l’importance et des caractéristiques du projet, d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis 

requis par les dispositions législatives et réglementaires applicables, et de formuler des observations et 

propositions qui sont enregistrées et conservées (article L103-4 du Code de l’urbanisme). 
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C. Modalités de la concertation 

 

Conformément à l’article 103-3 du code de l’urbanisme, les objectifs poursuivis et les modalités de la 

concertation sont précisés par l’organe délibérant de la collectivité.  

Ainsi, le conseil communautaire réunit le 28 septembre 2021 a délibéré et détaillé les mesures de 

concertation : 

« La concertation préalable se tient du lundi 25 octobre 2021 au vendredi 3 décembre inclus. 

▪ Le dossier de concertation du projet et un registre permettant de recueillir les observations et 
propositions du public seront mis à disposition du public au siège de Liffré-Cormier Communauté et 
à la mairie de Saint-Aubin-du-Cormier. Ils pourront être consultés aux jours et heures habituels 
d’ouverture. 

Le dossier de concertation comprendra les éléments suivants : la délibération, un plan de situation, 

un plan du périmètre étudié, une notice explicative du projet. 

▪ Ce même dossier pourra également être consulté pendant toute la durée de la concertation sur le 
site internet de Liffré-Cormier Communauté à l’adresse : https://www.liffre-
cormier.fr/actualite/modification-mottais-2/ . 

▪ Le public pourra adresser ses observations au Président de Liffré-Cormier Communauté par voie 
postale à l’adresse 28, rue de la Fontaine 35340 LIFFRÉ ou par courrier électronique à l’adresse : zac-
mottais2@liffre-cormier.fr. 

▪ Un avis informant le public sera publié au moins 15 jours avant le début de la concertation préalable, 
par voie dématérialisée sur le site internet de Liffré-Cormier Communauté et par voie d’affichage au 
siège de l’EPCI, en mairie et sur les lieux concernés par l’opération. Cet avis sera également publié, à 
minima, dans la presse locale. Il précisera les dates de début et de fin de la concertation et les 
modalités de participation du public. 

Le bilan de la concertation sera présenté, pour approbation, au Conseil communautaire.  Une fois le bilan 

approuvé, celui-ci sera mis à disposition du public sur le site internet. » 

La délibération est à retrouver en annexe 1. 

 

Rappel des objectifs de concertation préalable définis dans la délibération : 

- Informer le public au sujet de l’évolution de la ZAC de la Mottais 2 ; 

- Permettre une meilleure compréhension du contexte, des enjeux urbains, économiques, 

environnementaux et des objectifs visés par le projet ; 

- Offrir au public les moyens de s’approprier le projet et de s’exprimer à son sujet. 

  

https://www.liffre-cormier.fr/actualite/modification-mottais-2/
https://www.liffre-cormier.fr/actualite/modification-mottais-2/
mailto:zac-mottais2@liffre-cormier.fr
mailto:zac-mottais2@liffre-cormier.fr
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II. DEROULE DE LA CONCERTATION 

 

A. La publicité et la communication dans le cadre de la concertation 

Tout d’abord, Liffré-Cormier Communauté a procédé à une information préalable dans la presse locale, 15 

jours avant le début de la concertation préalable. Ainsi, un avis de concertation a été publié dans l’édition du 

vendredi 8 octobre 2021 du journal régional « Ouest-France ». (Cf. annexe 3) 

Les avis de concertation ont également été affichés, pendant toute la durée de la concertation, sur les lieux 

suivants : 

o Au siège de l’EPCI ; 

o En mairie de Saint-Aubin-du-Cormier ;  

o Au sein du périmètre de la Mottais 2 sur 3 panneaux. 

La collectivité a mis en place une page dédiée à la réduction du périmètre de la Mottais 2 sur son site internet, 

à l’adresse suivante : https://www.liffre-cormier.fr/actualite/reduction-mottais-2/  

L’avis de concertation préalable et le dossier de concertation pouvaient également y être consultés. 

 

B. La mise à disposition des registres 

Le dossier de concertation du projet, ainsi qu’un registre permettant de recueillir les observations et 

propositions du public, ont été mis à disposition du public : 

- Au siège de Liffré-Cormier Communauté ; 

- À la mairie de Saint-Aubin-du-Cormier. 

A l’issue de la concertation préalable, aucune remarque n’a été faite sur ces registres mis à disposition du 

public. 

 

C. La mise à disposition d’une adresse internet 

A l’effet d’élargir les canaux de participation, la collectivité avait mis en place une adresse électronique 

spécialement prévue pour la réduction de périmètre de la mottais 2 : zac-mottais2@liffre-cormier.fr 

Aucune remarque du public n’a été faite sur cette adresse dédiée. 

 

D. La sollicitation par voie postale 

Aucune remarque n’a été formulée par voie postale à l’adresse de Monsieur le Président de Liffré-Cormier 

Communauté, 28, rue de la Fontaine 35340 LIFFRÉ. 

  

https://www.liffre-cormier.fr/actualite/reduction-mottais-2/
mailto:zac-mottais2@liffre-cormier.fr
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III.  BILAN DE LA CONCERTATION 

 

A l'issue de la concertation, en vertu de l’article L103-6 du code de l’urbanisme, l’organe délibérant de la 

collectivité en arrête le bilan. 

L’information concernant la concertation sur le projet de modification du périmètre de la ZAC de la Mottais 

2 a été rendue accessible et disponible conformément au cadre défini dans la délibération en date du 28 

septembre 2021.  

Aucune observation n’a été formulée sur le projet durant la période de concertation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte du périmètre ajusté 
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Liffré-Cormier Communauté précise que les études à venir permettront d’affiner la définition technique du 

projet : études VRD, élaboration du dossier de réalisation de ZAC, dossier loi sur l’eau… 

Enfin, il est rappelé que le parti d’aménagement de la Mottais 2 vise à satisfaire les objectifs qualitatifs 

suivants : 

Prendre appui sur les composantes du sites : 

- Les principales lignes de composition suivent la topographie marquée du site et préservent 

des vues sur la vallée. Les acquéreurs seront accompagnés sur la gestion des dénivelés et 

l’implantation du bâti afin de garantir, notamment, une bonne intégration paysagère ;  

- Les composantes naturelles fortes sont préservées (les zones humides, le bocage) ;  

- La trame viaire du projet s'appuie sur l'existant et est donc intégrée dans le plan de 

circulation existant ;  

- Les façades le long de la RD 794 feront l'objet d'une attention forte en tant que vitrine du 

territoire.  

S’inscrire en continuité de l’existant : 

- Par une hiérarchisation et une organisation des voiries et des espaces publics adaptés aux 

usages prévus ; 

- Par un traitement payager harmonieux respectant la trame existante ; 

- En portant une attention particulière à la gestion des interfaces avec les riverains, sous 

forme d'espaces plantés et de volumes bâtis à l'échelle. 

Améliorer la fonctionnalité et l’attractivité du secteur : 

- En améliorant la signalétique globale, pour une meilleur visibilité des entreprises ; 

- En facilitant l’orientation au sein de la zone ; 

- En développant les circulations douces en lien avec les projets d’extension au sud du centre-

ville, avec le projet de liaison Liffré/Gosné/Saint-Aubin-du-Cormier (piste cyclable) et avec 

les équipements en place (Arrêt de Connexion Intermodale). 
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ANNEXE 1 - Délibération  
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ANNEXE 2 – Affichages légaux 
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Annexe 3 – Publicité annonce légale : Ouest-France, édition du 8 Octobre 2021. 

 


